
Tarif 173.118.1
des émoluments judiciaires du Tribunal fédéral
(art. 153a de l'organisation judiciaire1), OJ)

du 31 mars 1992
Entrée en vigueur le 1er avril 1992

1. Dans les contestations dont le tribunal connaît en instance unique:

Pour une valeur litigieuse: l'émolument judiciaire est fixé
de la manière suivante:

en francs en francs

de 0 .0jusqu' à00 020 000 de 01 000 à 005 000
de 0 020 000 à00 050 000 de 01 500 à 005 000
de 0 050 000 à00 100 000 de 03 000 à 008 000
de 0 100 000 à00 200 000 de 05 000 à 015 000
de 0 200 000 à00 500 000 de 08 000 à 020 000
de 0 500 000 à01 000 000 de 12 000 à 030 000
de 1 000 000 à02 000 000 de 15 000 à 050 000
de 2 000 000 à 10 000 000 de 20 000 à 080 000
e.au-dessus de 10 000 000 de 40 000 à 100 000

2. Pour les recours de droit public et de droit administratif portant sur des affaires
non pécuniaires, les émoluments judiciaires sont fixés entre 200 et 5000 francs.

3. Dans les autres contestations:

Pour une valeur litigieuse: l'émolument judiciaire est fixé
de la manière suivante:

en francs en francs

de 0 .0jusqu' à00 010 000 de 00 200 à 005 000
de 0 010 000 à00 020 000 de 00 500 à 005 000
de 0 020 000 à00 050 000 de 01 000 à 005 000
de 0 050 000 à00 100 000 de 01 500 à 005 000
de 0 100 000 à00 200 000 de 02 000 à 008 000
de 0 200 000 à00 500 000 de 03 000 à 012 000
de 0 500 000 à01 000 000 de 05 000 à 020 000
de 1 000 000 à05 000 000 de 07 000 à 040 000
e.au-dessus de05 000 000 de 15 000 à 050 000

  Si la contestation porte sur des affaires non pécuniaires, l'émolument judiciaire
est fixé en règle générale entre 200 et 5000 francs.

4. L'article 153a, 3e alinéa, OJ est réservé.

5. Le présent tarif des émoluments est une directive, sans caractère obligatoire.
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